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Un Vol a l'Eglise de Montbreloz
EN 1803.

M. Marc Hcnrioud, à Berne, nous communique l'extrait suivant du Nouvelliste
Vaudois du 10 mai 1803, qui intéressera sans doute

les lecteurs des Annales.

Le petit-conseil du canton de Vaud, sur la demande de l'a-
voyer et conseil du canton de ÎFribourg, qui lui dénoncent le vol
des effets suivants, commis avec effraction dans l'église de
Montbreloz. au district d'Estavayer, savoir :

1) Un calice de vermeil, chargé d'ornemens en relief ; ces

ornements sont en argent.
2) Un calice, dont le pied est en cuivre mal argenté, mais Isa

coupe est en argent, doré en dedans.

3) Les patènes de deux calices en argent doré, dont l'une
est très belle, mais sans aucune marque distinctive, si-non qu'elles
sont l une et l'autre en très-bon état.

4) Deux aubes en toile commune ; la meilleure a le bas garni
d'une bande, assez large, de mousseline ; l'autre d'une dentelle
commune : les manches et le dessus de celle-ci ont été racommodées,
depuis peu, à neuf.

5) Trois surplis ; un très fin, mais fort usé ; deux autres de
la même toile que la meilleure des aubes, garnis aussi en
mousseline, même autour du col ; mais les bords de la mousseline
dans le bas sont inégaux, l'un large, l'autre étroit.

6 j Six nappes d'autel, dont trois pour le maître-autel ; une
pour mettre dessous en toile très-grossière, les deux autres en toile
commune, mais en bon état et garnies l'une en mousseline, l'autre
d'une espèce de lisière étroite en façon de mousseline. Deux autres
nappes de même toile et avec la même garniture, pour deux petits
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autels ; enfin, une vieille petite nappe, garnie d'une espèce de-

dentelles faites avec la toile ; Arrête : 1° !I1 est enjoint à tous
ceux auxquels les effets et ornements ci-dessus désignés seroient
présentés, de les retenir et d'en aviser les autorités. 2° Celles-ci
sont spécialement chargées de faire saisir ceux qui les a uroient
présentées et sur lesquels il existeroit des indices de culpabilité ;

le tout suivant les formes usitées d'après la loi. 3° Le présent
arrêté sera inséré dans les papiers publics, et cette publication
le rendra obligatoire pour tous.

Lausanne, le 7 Mai 1803.

Secrétairerhe du canton de Yaud.
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